
 

AVENANT AU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

GUICHET UNIQUE D’INSCRIPTION 

COMMISSION D’ATTRIBUTION DES PLACES EN CRECHE 

 

La communauté d’agglomération Provence Alpes Agglomération gère cinq Etablissements 
d’Accueil de Jeunes Enfants (EAJE) sur son territoire : 

 Crèche « Les Premiers Pas » à Digne-les-Bains. 49 places. 
 Crèche « Le P’tit Jardin » à Digne-les-Bains. 15 places. 
 Crèche « Les Petits Santons » à Moustiers-Ste-Marie. 20 places. 
 Crèche « Les Gar’nements » à Mallemoisson. 30 places. 
 Micro-crèche « Bédunia » à Beynes. 

La communauté d’agglomération gère également un Relais Petite Enfance (RPE) dont l’une 
des principales missions est d’être un guichet unique d’information pour les familles en 
recherche d’un mode de garde pour leur enfant. Depuis février 2024, le RPE « Les Frimousses » 
est devenu guichet unique d’inscription pour toutes les crèches intercommunales. 

 

Depuis plusieurs années, les listes d’attente pour les places en crèche augmentent et laissent 
de nombreuses familles insatisfaites. Jusqu’à février 2024, le seul critère pour obtenir une 
place en EAJE était la date d’inscription de l’enfant sur la liste d’attente. Or, ce critère unique 
ne suffit plus à justifier l’admission d’un enfant en crèche. C’est pourquoi il a été installé une 
Commission d’attribution des places, approuvée par le conseil d’agglomération, dans sa 
séance du 21 février 2024. 

Le règlement de fonctionnement de cette commission est joint en annexe. 

 






















